
  
 
 

 
 
 
 
 
 

2022/2023 CONSEIL D'ÉCOLE N°1 
Jeudi 17 novembre 2022 

 
Personnes présentes : 
Les parents élus : Mme Vuillemin, Mr Peixoto, Mme Chappuy, Mme Schreiner, Mme 
Gillet, M. Gillet, M. Vuittenez 
Les enseignants et professeurs stagiaires : Mr Boisson, Mme Hadjeras, Mme Bole Richard, 
Mme Valade, Mme Flammarion, Mr Potier, Mme Paleizy  
Les élus : Mme Bettinelli, M. Ménestrier 
 
Excusées : Mme Streit, Mme Billot, Mme Marquiset-Prenza 
 
Secrétaire de séance : Mme Flammarion 
 
Ordre du jour de la séance 

- Visite des locaux (maternelle et élémentaire)  
- Rôle et fonctionnement du Conseil d'Ecole. 
- L'école (organisation des classes, personnels enseignants et ATSEM, effectifs et 
prévisions). 
- Le règlement intérieur de l’école. 
- La sécurité (incendie et PPMS). 
- Les crédits municipaux. 
- La coopérative scolaire. 
- Les projets pour l'année scolaire. 
- Les demandes de travaux et les interventions à prévoir. 
- Divers. 

 

ÉLECTIONS, RÔLE ET FONCTIONNEMENT 
 
- Résultats des élections :  
100 votants (90 exprimés) sur 168 inscrits (taux de participation 59,52%) 
La liste des 10 parents est élue. 
Les titulaires sont :  Mme VUILLEMIN Delphine (PS MS) 

Mme GILLET Marie (GS) 
Mme CHAPPUY Aurane (CP CE1) 
M. VUITTENEZ Romuald (CE2 CM1) 
Mme STREIT Sylvaine (CM1 CM2) 

Les suppléants sont : M. PEIXOTO Paul (PS MS) 
Mme PESCHARD Mélodie (GS) 
Mme SCHREINER Aurélie (CP CE1) 
M. GILLET Thibaut (CE2 CM1) 

    Mme BILLOT Clothilde (CM1 CM2) 

ECOLE MATERNELLE ET ELEMENTAIRE 
PROSPER CONSTANT CHAUVIN 

CUSSEY SUR L'OGNON 
 



- Une affichette permettant d’identifier les parents élus sera placée en maternelle et à 
l’élémentaire.  

 
- Un document visant à rappeler les rôles et le fonctionnement du conseil d’école est lu 
pendant la séance. 
 
- Le vote à main levée est retenu comme modalité de vote lors des conseils d’école. 
 
 
L’ÉCOLE (organisation des classes, personnels, effectifs et prévisions) 
 
- Les effectifs, les enseignants et la répartition des élèves :  
 

 
 

- Les autres personnels : 
 

- Mme Agnès MOULIN : ATSEM (remplacée par Mme Fatima ABIDAT)  
- Poste non pourvu : ATSEM à mi-temps  

Ce poste manque au bon fonctionnement de l’école, la recherche est en cours. 
 

- Mme Christine MOUGIN : AESH 
-    Mme Lucie HERVIEUX : AESH  
 

-    Mme Fanny POTIER : Service Civique  
 

 
- Prévision des effectifs pour la rentrée 2023 au 17/11/2022 

 
 
Les inscriptions se feront en mars. Le seuil est fermeture est fixé à 108 élèves.  



LE RÈGLEMENT INTÉRIEUR 
 
Avant de soumettre le règlement au vote, une modification concernant l’article 3 est 
proposée : il s’agit de préciser que les vacances prises hors périodes officielles ne 
constituent pas un motif légitime d’absence. Une information est envoyée à la DSDEN au-
delà de 3 demi-journées non justifiées dans le mois pour un élève. 
 

 
 

 
La modification est adoptée à l’unanimité. Le règlement intérieur sera transmis aux 
familles avec la charte de la Laïcité. 
 
LA SÉCURITÉ  
 
- Accidents : Pas de déclaration d’accident depuis le début de l’année. 
- La sécurité incendie 

Le 1e exercice d’évacuation a été réalisé fin septembre avec succès. 
Un 2e exercice sera mis en place, les enseignants et les enfants ne seront, cette 

fois, pas prévenus.  
- Santé et sécurité au travail : L’affichage et les documents règlementaires sont en 
place. Les parents peuvent signaler un problème via un document affiché à la maternelle 
ou le demandé au directeur.  

 
- VIGIPIRATE 

L’accueil est filtré à l’entrée de l’école. L’équipe est en attente de la pose d’un 
visiophone et d’un système d’ouverture à distance pour l’élémentaire : la commande est 
en cours et l’installation devrait être effective pour janvier.  

Les poubelles sont toujours mal placées, les employés communaux doivent 
intervenir prochainement.  

L’accès au parvis de la maternelle n’est toujours pas bloqué, cette question est en 
attente car un projet de réfection du parvis est en cours.  

 
- Les PPMS : risques majeurs et intrusion/attentat 

Ils détaillent la liste des procédures à mettre en place en cas de risques 
météorologiques, nucléaires ou de transport de matières dangereuses et en cas 
d’intrusion/attentat. Une fois l’alerte donnée, un confinement et/ou une évacuation sont 
mis en place en attendant la fin de l’alerte. Les zones de confinement sont définies 
bâtiment par bâtiment ainsi que des itinéraires d’évacuation. Des mallettes de première 



urgence contenant le matériel nécessaire sont rangées dans chaque lieu de mise en 
sûreté. Une répartition des tâches est établie pour chaque zone.  

Une information est faite aux familles via un courrier explicatif et un affichage est 
prévu en cas de crise.  

 
Un exercice départemental est prévu en décembre pour l’intrusion / attentat. 

 
 

- Le Protocole sanitaire 
Il peut être consulté sur un padlet à l’adresse suivante : 
https://padlet.com/prospotier/fapzt7lu281b0rnm 
Le directeur considère que le protocole sanitaire, concernant le nettoyage des locaux, 
n’est pas respecté car le nettoyage des sols n’est pas systématiquement quotidien (dans 
la salle de motricité et dans les salles de classe de l’élémentaire), l’absence de Mme 
Moulin n’étant que partiellement remplacée.  
 
 
UTILISATION DES CREDITS MUNICIPAUX 

Répartition des dépenses sur les crédits municipaux 2022  

 
 

 
Autres crédits :  
- Sorties scolaires  

 
 
Crédits municipaux 2023 : le conseil votera le budget en février-mars.  
 
- Crédit de fonctionnement 2023 : 45,00€/élève 
- Crédit sorties scolaires 2023 : 23,00€/élève : un ajustement est demandé car le coût 
des transports a beaucoup augmenté. 
- Crédit RASED : il est décidé en lien avec l’école de Devecey. 
- Investissement : Une liste de matériel sportif sera proposée d’ici la fin d’année. 



 
LA COOPÉRATIVE SCOLAIRE 
 
Bilan de l’année 2021/2022 :  

Compte rendu financier 2021/2022

 

 
 
Les différentes subventions de cette année sont les suivantes :  
 
-Une subvention de la DSDEN a été accordée pour l’achat de livres pour équiper les 
bibliothèques des classes, la commande est en cours. Les enseignantes de maternelle et 
de CP/CE1 ont également réservé des ‘Bookinous’ : une version audio de livres est 
enregistrée et les enfants peuvent ensuite l’écouter.  
 
-Une subvention du conseil général a été attribuée pour les sorties ski de l’année 2021 et 
2022.  
Le rectorat doit également verser une subvention pour le projet Danse et chant à l’école. 
 
 
 
Les comptes ont été vérifiés et validés par Mme STREIT et Mme SCHOUVEY.  
 



 
 
Etat de la coopérative scolaire au 17/11/2022 : 2827,81 € 
 
Les projets pour financer la coopérative cette année : 

- Vente de calendriers en décembre 
  - Vente de photos de classe 
 
56 familles ont adhéré cette année à la coopérative sur les 85 familles de l’école.  
 

 
LES PROJETS POUR L’ANNÉE 
 
Dans le cadre de l’éducation à la citoyenneté : 

- Conseil des délégués au niveau de l’école 
- Projet de reprise des jeux de société et des jeux de cours 
- Les classes flexibles à l’élémentaire se mettent progressivement en place 
- Entrée dans le programme PHARE (prévention du harcèlement) 
 

Dans le cadre de l’éducation au développement durable : 
- Labellisation E3D (comité de pilotage, actions à prévoir…) 
- Collaboration avec les jardins de Vauvenise à définir car une coopération avec les 
parents est nécessaire pour pouvoir mener le projet. 
 

Dans le cadre de l’éducation artistique et culturelle : 
- Sorties spectacles « Les 2 scènes » : 3 spectacles étaient prévus pour les élèves 
de l’élémentaire en novembre et décembre mais le transport étant très cher (300€ 
pour un aller-retour à Besançon pour deux classes), le premier spectacle est 
annulé. Les classes de CP/CE1 et CM1/CM2 assisteront donc chacune à un spectacle 
différent et les CE2/CM1 se rendront également à ces deux représentations. 
- Chants et danse de Noël le 9 décembre: les horaires de passage sont fixés à 
18h15 pour la maternelle et 18h45 pour l’élémentaire. 



- Projet « Chant et danse à l’école » avec la Compagnie Kinétochore : 12h de 
travail avec les artistes sont prévues pour chaque classe. Le spectacle aura lieu le 
vendredi 26 mai. 
Le financement est assuré par Bouts d’ficelle pour deux classes et par la DSDEN 
pour deux autres classes, il reste donc une classe à financer. 

 
Dans le cadre de l’éducation sportive : 

- Cross réalisé au mois d’octobre 
- Découverte du Karaté pour les classes de l’élémentaire (3 séances par classe) 
- Sorties ski de fond pour les élèves de CE2/CM1 et CM1/CM2 
- Sortie vélo en fin d’année pour les élèves de CE2/CM1 et CM1/CM2, à définir 
 
-La natation est impossible pour cette année car il n’y a plus de créneau. En avril 
prochain, les créneaux seront donc réservés pour 2023/2024 : une classe en 
« Aisance aquatique » (maternelle ou CP) et une classe en « Savoir-nager » (CE ou 
CM). 

 
LES DEMANDES DE TRAVAUX ET D’INTERVENTION 
 
Travaux 

Aménagement école 
-Espaces verts en maternelle (potager, pelouse, lieu pour ‘patouiller’…). 
-Stockage des poubelles dans un local adapté en maternelle. 
Maternelle :  
-Néons 
-Rafraichissement du bardage Bois de la maternelle (notamment du cabanon) 
Elémentaire   
-Installation de porte-manteaux supplémentaires dans le couloir du bâtiment 
principal 
-Rafraîchissement des peintures et des boiseries de la classe CM 
 
Rangement 
Depuis la cession du préfabriqué au périscolaire, l’équipe enseignante ne dispose 
plus d’aucun espace de stockage. Un gros tri a été effectué en juin et septembre, 
mais il reste du matériel (livres scolaires inutilisés ou obsolètes, ancien matériel 
informatique) qui ne trouve pas de place. La mairie prendra la décision de 
jeter/recycler ce matériel. 

 
L’équipe enseignante remercie les élus pour les travaux effectués dans la classe de 
CP/CE1 et la rénovation du couloir de l’élémentaire. 
 
 
DIVERS 
 
Evaluation des élèves : 

- Carnet de réussite en maternelle sur tablette avec l’application « Je Valide » 
- LSU (Livret scolaire unique) à l’élémentaire avec 2 semestres. 

Périscolaire : 
- Une réunion est souhaitée concernant la gestion des problèmes avec le 
périscolaire (remplacement du matériel abimé, non respect des espaces réservés) 

 
La date du prochain conseil d’école est fixée au jeudi 09 mars 2022. 

 
La séance se termine à 20h30. 

   


